
 

© Les Cahiers du GRELCEF. www.uwo.ca/french/grelcef/cahiers_intro.htm 
No 2. La Textualisation des langues dans les écritures francophones. Mai 2011 

___________________________________ 
 

Quel avenir pour le français 
dans la nouvelle politique linguistique 

du Rwanda ? 
 
 
 

Pascal Munyankesha 
University of Western Ontario 

 
 
INTRODUCTION ET MISE EN CONTEXTE 
 
 Comparé aux autres pays d’Afrique subsaharienne, le Rwanda 
présente une situation linguistique exceptionnelle. La population est 
majoritairement unilingue rwandophone parlant la même langue 
bantoue : le kinyarwanda. Par conséquent, le problème de 
l’intercompréhension entre les citoyens ne se pose pas. Derrière cette 
homogénéité linguistique de surface se révèle une diversité linguistique 
de profondeur où le kinyarwanda standard et ses dialectes côtoient 
quelques langues africaines dont le kiswahili, le kirundi, le lingala et le 
luganda, ainsi que deux langues européennes, le français et l’anglais. On 
doit noter que les dialectes du pays, variantes locales du kinyarwanda 
standard localisées dans des zones frontalières avec les pays voisins, 
n’interfèrent pas dans l’intercompréhension entre les Rwandais car, en 
dehors de sa région natale, tout le monde utilise la forme standard 
acquise essentiellement par le biais de l’école. En effet, les diverses 
variantes du kinyarwanda (parlers régionaux) se limitent aux échanges 
locaux, le kinyarwanda standard servant comme variante véhiculaire. 
 Dans la législation linguistique, la langue nationale est le 
kinyarwanda et les langues officielles sont le kinyarwanda, le français et 
l’anglais (Arrêté présidentiel du 18 janvier 1996). Les trois langues 
officielles cohabiteront en toute complémentarité fonctionnelle jusqu’en 
automne 2008 où l’anglais sera proclamé comme la seule langue 
officielle d’enseignement à tous les niveaux.  
 



136  PASCAL MUNYANKESHA 

© Les Cahiers du GRELCEF. www.uwo.ca/french/grelcef/cahiers_intro.htm 
No 2. La Textualisation des langues dans les écritures francophones. Mai 2011 

APERÇU DE LA SITUATION LINGUISTIQUE DU 
RWANDA 
 
 Actuellement, la situation linguistique du Rwanda se schématise 
comme suit : 

 
Unité linguistique 

(grande homogénéité linguistique de surface) 
[Niveau macrolinguistique] 

kinyarwanda 
 

Multilinguisme 
(diversité linguistique en profondeur) 

[Niveau microlinguistique] 
 

 
Langues « nationales » 

↓ 

 
Langues africaines 

↓ 

 
Langues européennes 

↓ 

– groupe kinyarwanda 
– groupe « amashi-igihavu » 
– groupe « oluciga-igihima » 
– groupe « ikirashi-urunyambo » 

– kiswahili 
– kirundi 
– lingala 
– luganda 

– français 
– anglais 

 
Figure 1 : Situation linguistique du Rwanda. 
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dans la zone frontalière avec l’Uganda au nord, tandis que le groupe 
« ikirashi-urunyambo » se rencontre dans la zone frontalière avec la 
Tanzanie à l’est. Ce sont toutes des langues régionales à usage très limité 
(échanges familiaux, marchés locaux, conversations informelles entre 
amis et voisins), puisque les échanges plus étendus se font en 
kinyarwanda. 
 En italiques figurent les langues des pays frontaliers qui sont 
entendues ici et là sur le territoire national. Les « langues européennes » 
sont les deux langues coloniales, le français et l’anglais, qui sont aussi les 
langues officielles du Rwanda. Le kiswahili est la langue africaine la plus 
importante au Rwanda car les autres sont des langues très minoritaires 
importées des pays limitrophes du Rwanda et accusant un taux de 
locuteurs beaucoup plus faible que celui du kiswahili au sein de la 
population rwandaise. Comme ces autres langues africaines, le kiswahili 
n’est pas de taille à se mesurer ni avec la langue nationale et ses divers 
dialectes, ni avec les deux langues européennes qui sont dotées du statut 
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officielle de l’enseignement a étonné beaucoup d’intellectuels rwandais, 
il trouve son explication dans les milieux politiques : « Nous donnons la 
priorité à la langue qui rendra nos enfants plus compétents et qui servira 
notre vision de développement du pays », déclare le président Kagame 
lors d’une visite dans une école primaire de Kimihurura (Mairie de la 
Ville de Kigali), le 14 octobre 2008. Cette réforme est un véritable 
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qui la maîtrise, tantôt un complexe d’infériorité chez la majorité 
dominée qui l’ignore. 
 Malgré son statut naguère privilégié, le français (tout comme 
l’anglais ou le kiswahili) trouve un terrain de pratique très limité au 
Rwanda. En effet, il ne concerne qu’une minorité de la population 
rwandaise (entre 15% et 20% selon Leclerc (2010)). En outre, comme 
le souligne Gasana, « les Banyarwanda [sic] ne s’en servent 
qu’occasionnellement, lorsqu’ils ont affaire à un étranger en général, un 
francophone en particulier. Entre eux, ils ne recourent qu’au 
kinyarwanda, leur langue maternelle, leur langue du cœur » (1977 : 11). 
 D’où la minimisation, par les détracteurs de la langue française, de 
l’impact provoqué par la décision de remplacer le français par l’anglais 
dans l’enseignement, sous prétexte que ces deux langues sont de toute 
façon mal connues de la population, l’une autant que l’autre. 
 
SURVIVRE MALGRÉ TOUT : MAIS AVEC QUELS 
MOYENS ? 
 
 Certains francophones et francophiles rwandais ne veulent en 
aucun cas abandonner la langue française au profit de l’anglais. Pour ces 
20 % d’une population estimée à 10 millions de personnes en 2009, il 
faut trouver des stratégies bien adaptées pour sauvegarder cette langue. 
Les trois stratégies les plus privilégiées sont les suivantes : 
a) envoi des enfants dans des écoles francophones privées du pays 
(surtout en milieu urbain). Cette solution semble la moins onéreuse car 
ces écoles se trouvent toutes dans les grandes villes du pays où se 
concentrent ces francophones, les seuls inconvénients étant les frais de 
scolarité élevés par rapport à ceux des écoles publiques, ainsi que l’accès 
à ces institutions par la population des zones rurales éloignées des 
centres urbains. 
b) recours aux écoles francophones des pays limitrophes (Burundi, 
République Démocratique du Congo). Cela suppose des moyens 
financiers supplémentaires liés au coût du loyer, en plus d’autres frais 
scolaires. Seuls les enfants issus de la classe moyenne peuvent facilement 
avoir accès à ces institutions étrangères. 
c) demande d’admission des enfants dans des universités francophones 
en Europe et en Amérique du Nord (au Québec et au Nouveau-
Brunswick notamment). Cette option n’est envisageable que pour une 






